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Luxembourg, le 14 novembre 2019

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'article 83 du Règlement de la 
Chambre des Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Madame la Ministre de la 
Famille et à Madame la Ministre de la Justice.

L'Ombuds-Comité fir d'Rechter vum Kand vient de présenter son rapport 2019. Le rapport a fait 
le point sur les réserves émises par le Luxembourg par rapport à la Convention internationale des droits 
de l'enfant. En février prochain, le gouvernement devra remettre au Comité des droits de l'enfant des 
Nations unies son rapport témoignant de son arsenal législatif qui répond aux exigences de la 
Convention internationale des droits de l'enfant (CIDE) que le Luxembourg a approuvée en 1993.

Sur la base de ces informations, j'aimerais poser les questions suivantes :

Le gouvernement entend-il suivre les recommandations faites par l'ORK ? Lesquelles ?

L'ORK recommande au Gouvernement de charger le service national pour la coordination et la 
concertation interministérielle des droits de l'enfant de veiller à ce que l'impact sur les droits 
de l'enfant fasse l'objet d'une analyse pour tous les projets de loi qui, de façon directe ou 
indirecte, concernent la vie des enfants. Les Ministres envisagent-ils suivre la recommandation 
en question ? Dans la négative, pour quelles raisons ?

Est-il prévu de créer un statut juridique pour les mineurs non-accompagnés qui font une 
demande de protection internationale, mais qui ne remplissent pas les conditions du 
demandeur d'asile et auxquels on oppose un refus, et tombant par la suite sous l'article 103 de 
la loi sur l'immigration ?

Est-il prévu d'appliquer le principe du « droit d'accès à ses origines » d'enfants nés d'une PMA ?

Madame la Ministre envisage-t-elle d'adapter le Code pénal et de mentionner les punitions 
corporelles à l'égard des enfants pouvant faire l'objet de sanctions pénales ?



Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma très haute considération.

Françoise Hetto
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